
 COMMUNIQUÉ 
 

Montréal, le 29 mars 2012                                                                      NO 09 
 
 
AUX AGENTES ET AGENTS 
DE PROTECTION DE LA FAUNE                         « Pour affichage » 
 
 
 
Chères consœurs, 
Chers confrères, 
 
 
Nous vous remercions d’avoir participé en grand nombre au vote provincial sur le 
changement de nom du syndicat et sur l’abolition des représentants saisonniers 
dans notre constitution. 

Nous entamerons dans les prochaines semaines, le processus qui changera le 
nom du syndicat des agents de conservation de la faune du Québec pour celui 
des agents de protection de la faune du Québec.  Nous présenterons à vos 
délégués du conseil syndicat, la nouvelle signature de notre syndicat le 21 avril 
prochain. 

Pour ce qui est de l’abolition des représentants saisonniers, l’abolition est 
effective à partir d’aujourd’hui. 

Je rappelle que ce sont les postes de représentant saisonnier qui sont abolis et 
non celui que ceux-ci occupent comme président, vice-président ou secrétaire de 
section.  Dorénavant, les agentes ou agents saisonniers pourront également être 
nommés comme délégué au conseil syndicat. 

 

Syndicalement vôtre, 

 

 

Paul Legault 
Président provincial 
 

PL/mll 


